
 
COMPTE RENDU SÉMINAIRE ESPACE AÉRIEN 

04 février 2024 
 

Présents : 

Johann Gorlier (Centre-Est et coordonnateur) – Guillaume Tiberghien (Nord) - Gérard Lucas (Ouest) – Cyrille 
Valdenaire (Nord-Est) – François Richard (Sud-Est) – Samuel Certain-Chambault (Sud-Est) – Théo Depresle 
(Centre-Est) - Andréa Hamard (secrétariat – à distance). 

1. Accueil et présentation des nouveaux venus et rôle des référents CCRAGALS. 
 

2. Affaires courantes : 
- Reprise des points CNFAS de la veille concernant nos pratiques. 
- Prévisions de la transformation des espaces E en G, ou D (avec IFR) 
- Gestion des parcs Eoliens. 
- ZSM. 
- RTBA. 
- Arrêté des manifestations aériennes. 

 
3. Sujets divers. 

 

09h00 – Début de réunion. 

1. Accueil et présentation des nouveaux venus et rôle des référents CCRAGALS. 
 
Théo. D : vole en parapente depuis 2 ans ½. Souhaitait s’investir dans un projet bénévole. L’EA s’est 
« imposé » par manque de personnes référentes. Il s’approprie le dossier et apprend au fur et à mesure. 
Notions élaborées sur le sujet car il bossait avec Eurocontrol. 
 
François. R : vole depuis 87. Vient de l’armée de l’Air et a débuté le cross en 2006. Référent EA à la ligue 
PACA, puis a quitté son poste. Il transmet les dossiers à Samuel au fur et à mesure. Reste actif sur certains 
dossiers. 
 
Samuel. CC : référent EA de la ligue PACA depuis 2 ans. Président d’Istres Alpilles Vol Libre. Travaille chez 
Airbus Hélico. 
 
Guillaume. T : vole depuis 98. Membre du Codir Razmotte (gros club de la région) et accompagnateur club. 
Cross de plaine depuis une dizaine d’années et initie cette activité au sein de son club. Passionné par le 
sujet. A intégré la ligue Nord-Pas-de-Calais-Picardie EA en prenant la suite de Sylvain Huret. Peu de sites 
dans la région, combat permanent pour les conserver. Soucis sur les dossiers traités par le Conservatoire du 
Littoral de Normandie. 
Il faudrait mettre en place un réseau opérationnel avec toutes les institutions publiques. A suggéré à Johan 
de proposer à José Anselmo pour la relève de la partie Nord-Ouest du CCRAGALS car il est excellent 
crosseur et connait bien les espaces de la région parisienne et la Normandie. Malheureusement, il est fort 
pris et il y a peu de chance qu’il accepte ! A suivre. 

Cyrille. V : Nancéen, vole depuis 1997 (navigateur militaire de réserve). A débuté le parapente en 2004 et 
mis en place de la formation EA de temps en temps au sein de son club. Certificat d’Enseignement 
Aéronautique qui lui permet de former les jeunes collégiens au BIA (volonté de l’Armée de l’Air de recruter 
des jeunes). 
 
Gérard. L : pratique le parapente depuis 89. Membre du club A Tire d’Ailes. Également pilote ULM 3 axes et 
paramoteur depuis 2006. Formateur treuilleur et vols cross. Il travaille actuellement sur un projet de drones 
qui s’amorce bien.  
 
Johann. G : parapentiste depuis 2005, principalement francilien avec une pratique allant de la compet 
nationale à l’internationale (cross, plaine, montagne). Sensibilité à la pratique des autres fédérations : ULM 3 
axes, drone, planeur, modèle réduit et parachutisme et intéressé par le côté règlementaire. CCRAGALS 
depuis 2011, référent EA pour la partie Centre-Est et coordonnateur national.   
 
Enrichissant de connaitre les différents profils de nos référents EA.  



 
 
 
La mission EA est rattachée à la Commission Sites et Espaces de pratiques depuis 4 ans. Nous avons une 
mission indépendante directement rattachée au président de la FFVL. L’enveloppe budgétaire reste rattachée 
à la com sites. 
 
Ne pas hésiter à se transmettre les infos. Parfois un exercice peut impacter plusieurs zones. Primordial de 
s’appuyer sur les représentants locaux pour la défense des dossiers.  
 
Problématiques internes (EA, sites, amicales, etc.) : ne pas hésiter à prendre contact avec les clubs voisins 
et la tour de contrôle du coin (si l’on a besoin de « gratter » un peu d’EA par exemple), sans poser de NOTAM. 
Instaurer le dialogue autour de notre pratique et cela passe bien parfois. Interroger les homologues des autres 
fédérations. Ils bossent sur certains dossiers depuis plusieurs années et peuvent aider. Nous sommes là pour 
travailler en bonne entente. 
 
Guillaume T. rencontre un souci avec un dossier drone mettant en danger les sites d’Equien et Cran aux 
Œufs. Point de sortie sur les 2 sites de vol de parapente. Dossier en cours avec la Marine et c’est compliqué. 
Dossier Fécamp transmis à titre d’exemple de résultats obtenus dans ce type de cas. 
 
Archivage de l’historique EA FFVL : les boites mail par CCRAGALS (7) sont prêtes depuis 1 an. 
Problématique de connexion car le code est renvoyé sur le GSM de Jérôme. Demander qu’il l’enlève. 
A l’issue, quand tout le système sera bien opérationnel, communiquer auprès des instances officielles 
(DGAC-Armée) pour intégrer ces nouvelles adresses mails. 
Adopter une discipline de travail, selon les sujets avec possible pré-arborescence des dossiers. A suivre. 
 

2. Affaires courantes : 
 

-  Reprise des points CNFAS de la veille concernant nos pratiques : 
 
DIRCAM : dossier de présentation soumis lors de la réunion. 
 
Organisation de l'espace aérien en France : 
Création de 2 SIV : Paris et Marseille (compliquera les coordinations entre les SIV et les contrôleurs IFR 
locaux). 
SIV rendu sur 50 fréquences différentes : couts élevés (personnel, technique) => pas évident d'étendre les 
SIV actuels pour couvrir les zones blanches. 
 

• Réduire les SIV pour assurer un H24 = robustesse. 
• Recentrer les ATCO, approche sur service ATC = efficacité, meilleurs dimensionnements des 

équipes. 
• SIV sur VFR non contrôlé assuré par un seul Centre Information en vol, ouvert H24 (échéance 2025-

2030). 
 
Prévisions de la transformation des espaces E en G, ou D (avec IFR) : 
Simplification des espaces : réduire les classes E : 

• Si besoin de contrôle = classe D. 
• Si pas de contrôle nécessaire = classe G = plus de lisibilité. 

 
Drones et u-conspicuty : 
Long débat sur la question, beaucoup de craintes exprimées.  
Les drones : dérivés de l’aéromodèle. Lorsque ces derniers sont en action, les pilotes sont concentrés sur 
leurs appareils et 1 personne dédiée est présente pour observer les alentours et alerter en cas de présence 
d’un pilote. Les drones, à l’inverse, volent sans observateur et posent un souci car ne peuvent être vus 
facilement. Ils devraient monter jusqu’au FL100, ce que ne font pas les parapentistes. Enjeux essentiels 
(livraison de médicaments par exemple) ok ; en revanche, on pourrait se passer de la livraison des courses... 
  
Nous avons besoin de continuité dans nos tracés et notre espace de pratique, le système à venir va nous 
poser de sérieux problèmes si nous devons décaler notre vol. La localisation par téléphone pour faire de 
l’évitement = NON. 
Le U-Space n’est envisageable qu’en cas de couverture 4G (allemands et suisses). L’électronique 
embarquée avance doucement et les outils utilisés sont de plus en plus performants et multiples. Les polonais 
et slovènes ont un système existant assez fiable.  
 
Thomas Sénac suit les dossiers au niveau de l’EHPU. 
 



 
 
Présentation Pierre THERY (DSAC O) : 

• Tour de France 2024 : ZRT/ZIT glissante à horaires programmées < 3h. 
• Jeux Olympiques : ZIT d’urgences possibles et nécessaires (déposées par les préfets, sous 

conditions) 
• Cérémonie d’ouverture : transits supprimés sur toute la l’Ile de France. Rayon de80 Nautiques autour 

du Grand Paris (pour libérer l’espace pour les chasseurs au cas où). Prévision d’implication de 
chaque terrain = déclaration préalable, parcours et ZIT en fonction des épreuves selon les 
préfectures : importantes concertations prévues en mars avril. 

• Débat sur les avantages et inconvénients d’un Notam ou d’un SUPAIP. Le Notam demande moins 
de travail et est plus rapidement publié qu’un SUP AIP. 
 

ZSM « parcs nationaux » (par décrets) : autoprotection du Biotop (la DGAC n’a pas été consultée par 
l’Ecologie sur le sujet du survol). 
Ex : Pic de Bure : réserve naturelle nationale, abaissement de la limite survol à 150m en cas de mauvais 
temps.  
En tant que référents EA, nous devrions être un peu plus impliqués dans les négociations de ces zones 
nature – rapaces - etc.  
Nous sommes mésestimés et pas ou peu consultés alors que nous connaissons les dossiers. Demander aux 
ministères concernés que tous les préfets se mettent autour de la table avec les intervenants fédéraux 
responsables pour discuter de toutes ces problématiques et prouver que nous protégeons aussi la nature. 
Certaines niches de rapaces sont apparues après la venue et le survol des parapentistes. 
 
Les ZSM sont maintenant mentionnées dans l’ENR 5. 
 
BIODIV-Sport : recense toutes les zones des espèces en France. Couramment utilisé par les sportifs nature 
(randonneurs, grimpeurs, etc.). 
 
Nouveauté : les Réserves Naturelles Nationales : ex : Seine-Champenoise    
Il faut prêter attention à celle à venir à Troie ! 
 
Rôle du CNFAS : 
Demande de plus de détermination dans la défense de nos espaces de pratique. Il assure la consultation 
CCRAGALS ou DSAC, mais quid de la Préfecture (notamment pour les décrets venant de l’écologie). 
 
Il faut faire des réunions « pré-CCRAGALS » entre référents des fédérations, histoire de discuter des dossiers 
et de se mettre d’accord sur les avis à donner. 
 
Espaces temporaires : 

• Espaces hautes altitudes >195 (avec SUP AIP) traités par SIA (dont militaires) : Sud-Ouest, Nord-
Est, Bretagne, Atlantique Sud. 

• Pour les espaces aériens temporaires plus bas : par NOTAM à défaut de cartographie numérique 
pourtant recommandée depuis 2001. Le SIA est dépendant du service opération de la DSNA. 

• Particularité de la R95 (encore contact par l’ancienne fréquence aérodrome 123,5). 
• Anniversaire débarquement juin 2024 : pas de nouvelles pour l’instant. 
• Opération aérienne la Roche-sur-Yon (Vendée) : 1er département de France en tant qu’anciens 

combattants et cérémonie du souvenir…). 
 
RTBA :  
Pour les quelques RTBA SRC, traversées à concevoir et à cadrer ; demande de réduction de créneaux 
d’utilisation (aujourd’hui la publication du SIA se fait sur 3h pour 20mn d’utilisation). Les militaires connaissent 
leurs créneaux à maxi + ou – 15 minutes. 
Intérêt de la géolocalisation des Notam. 
 
Questionnaire militaire à tout pilote étant entré dans le RTBA actif « pour savoir et comprendre », relayée par 
le CNFAS : jamais d’infraction notée. 
Une vidéo a été réalisée par les militaires pour expliquer les dangers de traverser le RTBA. 
 
Sujet d’actualités :  

• Feux de forêt : canadairs : envisager précautions des FAS plutôt que restrictions. 
• Zones de protection du biotope et H N : en cours : démarche préfectorale à associer à la DGAC. 
• U-space (réservé aux drones ou humains automatisés). 
• Lignes régulières de drones : actuellement difficiles à gérer avec les ZRT. 

 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiYvK2G_paEAxVlRKQEHZYdDZgQFnoECBEQAQ&url=https%3A%2F%2Fbiodiv-sports.fr%2F&usg=AOvVaw1oyaGMqoLyPlWALTphyqbA&opi=89978449
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi0hf6grZmEAxWrUqQEHRI2A6wQFnoECBMQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.reserves-naturelles.org%2Ffonctionnement%2Freserves-naturelles-nationales&usg=AOvVaw3R_Q7qYZd9y5PFUKhwbhNu&opi=89978449
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/reserve-naturelle-nationale-de-la-bassee-aube-r7183.html
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/reserve-naturelle-nationale-du-barsequanais-a22030.html
https://www.youtube.com/watch?v=cpO_ev8CDEY


 
 
 
Calendrier exercices Espaces Aériens de 2024 :  
Contrex 2024 : du 9 au 23/03 : réduit à 3 jours au lieu de 3 semaines. 
Durandal 2024 : du 13/05 au 14/06. 
Subsidiaire : exercice militaire OTAN 2024 : à l’Est de l’Autriche et de la Roumanie. 
Orion 2025 : séparé entre Nord et Sud et < niveau 100. 
La DIRCAM consulte le calendrier du CNFAS et est donc informée à l’avance des manifestations de nos 
fédérations pour éviter d’y placer un exercice ou pour une fermeture RTBA éventuelle. 
 
Calendrier CNFAS des compétitions majeures transmis aux militaires. 
 
 
François Cuizinaud : consultations sur les parc éoliens et photovoltaïques :  
Intérêt de consultation en amont. 213 dossiers en 2022, seulement 62 signalés gênant par le CNFAS. 
139 en 2023 dont 59 questionnés par le CNFAS. 
Il gère lorsque les consultations sont officielles et que les sociétés font l’effort de nous consulter. 
 
Problème de distances avec les activités aéronautiques. De plus, remplacement des éoliennes 150M par de 
nouvelles de 250m. Ceci devrait déclencher une nouvelle concertation car les contraintes distancielles ne 
sont plus les mêmes. 
 
Suivi possible par exemple pour les éoliennes (France énergie Eolienne). 
Ex : aérodrome du Blanc : photovoltaïque qui pose un problème aux activités annexes. Malgré un avis 
défavorable (le préfet a renvoyé au politique). La gêne visuelle est moins importante maintenant avec leurs 
caractères anti-réfléchissant. 

 
Manifestations aériennes :  
Le sujet s’est un peu tassé. A l’instar de la région PACA, il faudrait demander la publication d’un NOTAM si la 
compétition déborde sur la semaine. Si c’est le WE = pas besoin de publication, les militaires ne volent pas. 
 
Rappel légal : pour être opposable au pilote, 1 décret ou arrêté préfectoral interdisant le survol de 
telle ou telle zone doit être publié à l’AIP (info aéronautique) selon la règlementation européenne 
(SERA 3145).  
 
 

3. Sujets divers. 
 
To do list :  
 
Faire un appel aux licenciés afin qu’ils nous remontent les infos lorsqu’ils entendent parler d’un dossier x ou 
y à tel ou tel endroit ? A suivre. 
 
Faire un appel aux bonnes volontés pour gérer l’EA dans certains départements ? 
 
Proposer aux autorités civiles et militaires le référencement de nos sites sur leurs cartes (Tous les sites ? Nos 
sites majeurs uniquement ? C’est quoi un site majeur ?) 
 
Questionner la commission Treuil sur la récupération des informations des treuils et leur transmission aux 
autorités (quelle fréquence ? sous quelle forme ? quelles contraintes ?) pour maintenir la base de treuil dans 
l’AIP. 
 
Voir avec le comité directeur de la FFVL si c’est le président qui signera les protocoles drones avec les 
stations de ski ou s’ils pourront être signés en local ou régional. 
 
 
16h00 - fin de réunion. 

https://cnfas.fr/content/agenda
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/sera_complet_version01072023.pdf

